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C’est avec le plus grand plaisir que le Soussigné annonce au Haut Conseil Fédé
ral une réponse si favorable de la part de Sa Sainteté à la susdite note fédérale du 
16 Octobre.3

3. Note en marge du Chef du Département politique, K. Schenk, faite le 4 décembre 1871: «Pro
position: Communiquer au gouvernement tessinois copie de la présente note, en ajoutant que 
grâce à la nature de la question, qui devra être réglée par l’Eglise sous réserve de l’approbation 
de l’Etat, c’est au Saint-Siège qu’il appartient de faire des propositions sur lesquelles c’est le can
ton du Tessin qui devra se prononcer en premier lieu. Dans le cas où sur les bases proposées une 
entente paraîtrait possible, il pourrait être procédé à des négociations orales entre plénipoten
tiaires, dans lesquelles il va sans dire que le canton du Tessin serait représenté. Si le Conseil 
d’Etat du Tessin est d’accord avec ce mode de procéder, le Conseil fédéral adressera une note au 
Chargé des Affaires du Saint-Siège dans ce sens; il attend par conséquent les communications du 
Conseil d’Etat.» Adoptée par le Conseil fédéral, lors de sa séance du 6 décembre 1871. Cf. PVCF 
E 1004 1/87 , 5568.
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E 13 (B) 89

Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, au Conseil fédéral

Confidentielle Paris, 30 novembre 1871

Aussitôt après avoir reçu l’office que Vous m’avez fait l’honneur de m’adresser 
le 9 de ce mois1 au sujet de la ligne d'Annecy à Annemasse avec embranchement 
sur Genève, j ’ai adressé une nouvelle note2 au Ministère des Affaires Etrangères 
pour rendre M. de Rémusat attentif au vote du Conseil Général de la Haute- 
Savoie. J ’ai rappelé que le Gouvernement Français ayant paru, avec raison, tenir à 
se conformer aux vœux des populations intéressées, il n’existerait plus guère 
d ’obstacles à l’échange des ratifications de la Convention de Juillet 18693, en pré
sence de la décision du Conseil Général. J’ai insisté en même temps sur la néces
sité de ne pas laisser périmer la Convention entre l’Etat Français et la Compagnie 
Paris-Lyon, et de proclamer avant la fin de l’année l’utilité publique de cette ligne.

A l’occasion d’une visite que j ’avais à faire hier chez M. Thiers, je me suis rendu, 
en quittant l’hôtel de la Présidence, chez le Ministre des Affaires Etrangères.

J’ai exposé à M. de Rémusat l’historique de la question et insisté sur ce que je 
croyais le moment venu, en raison de l’accord existant entre les populations inté
ressées des deux pays, de passer à l’échange des ratifications de la Convention. J ’ai 
demandé ensuite au Ministre si, comme je le pensais, il avait reçu du Ministère de 
l’Intérieur notification du vote du Conseil Général de la Haute-Savoie en faveur 
de la ligne d’Annemasse et contre la ligne de Collonges.

1. Non reproduit. Cf. E 1001 (E) q 1/93.
2. Non reproduite. Cf. E 2200 Paris 1/80.
3. Cette Convention n’a pas été ratifiée par la France; le projet se trouve dans E 13 (B) 89.
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A mon grand étonnement, M. de Rémusat m’a répondu qu’il n’avait eu connais
sance de ce fait que par ma note.

Je me suis alors permis de lui dire, à titre tout à fait confidentiel, que si des 
retards étaient apportés à la solution de cette affaire, je craignais qu’ils ne dussent 
être attribués en bonne partie au Directeur des chemins de fer au Ministère des 
Travaux Publics. Dans une autre question déjà, j ’avais rencontré des difficultés 
analogues chez M. de Franqueville, et dans mes pourparlers avec ce fonction
naire, les termes dont il s’est servi, ainsi que l’ensemble de ses objections contre 
l’attitude de la Suisse lors des négociations en Juillet 18694, étaient de nature à 
m’autoriser à me permettre cette observation.

M. de Rémusat m’a remercié de ma franchise en ajoutant qu’il n’abuserait pas 
de cette communication.

Il a pris note de mon exposé et promis de provoquer sans retard une communi
cation sur les deux questions de l’échange des ratifications et de la déclaration 
d ’utilité publique de la ligne avant le 1er Janvier.

Après cette visite, je me suis transporté chez le Ministre des Travaux Publics, 
M. de Larcy. Comme d’habitude, il m’a fort gracieusement accueilli. Je n’ai toute
fois pas tardé à me convaincre qu’il ne connaissait absolument rien de la Conven
tion de Juillet 1869 ni de la décision du Conseil Général de la Haute-Savoie!

J’ai cherché à le mettre au courant des pourparlers antérieurs et lui ai recom
mandé l’accélération des propositions que M. de Franqueville ne manquerait pas 
de lui soumettre.

Restait à voir M. de Franqueville, afin de s’assurer si mes craintes étaient fon
dées.

J’avoue avoir dû reconnaître que l’opinion émise par moi vis-à-vis de M. de 
Rémusat n’était que trop conforme à la réalité.

Le Directeur des chemins de fer au Ministère des Travaux Publics m’a présenté 
un énorme paquet de résolutions des Conseils Généraux; parmi celles-ci se trou
vait le procès-verbal du vote du Conseil de la Haute-Savoie, que M. de Franque
ville connaissait parfaitement.

Il a fait observer immédiatement que l’exposé du Gouvernement de Genève 
était incomplet, et que le Conseil Général avait dans la même séance, et sur la pro
position de la minorité, demandé que la France insistât pour obtenir que le crédit 
annuel d’importation en franchise de tout droit d’entrée, ouvert en Suisse aux vins 
de la zone Savoyarde, fût porté de dix mille à vingt mille hectolitres. (Voir art. 1er 
de la Convention de Juillet 1869).

J’ai fait observer aussitôt à M. de Franqueville que les instructions du Conseil 
Fédéral avaient été trop expresses et trop positives pour que je puisse prêter ac
tuellement les mains à des concessions. J’ai tout lieu de croire, ai-je ajouté, que des 
demandes de ce genre ne seraient pas accueillies avec faveur par le Conseil et par 
l’Assemblée Fédérale, et que surtout le Gouvernement du Canton de Vaud ne les 
verrait pas de bon œil. Il me paraît du reste, ai-je ajouté, qu’il y a d’autant moins 
lieu à hésiter à ratifier la Convention que les plénipotentiaires français, MM. Meu- 
rand et Ozenne, étaient certainement aptes à défendre avec énergie et compé
tence les intérêts de leur pays. Ils se sont toujours distingués par leur zèle et leur

4 . Cf. n°201.
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connaissance des affaires dans les négociations analogues qui leur ont été con
fiées, et ils n’auraient pas signé la Convention s’ils avaient dû y reconnaître des 
inconvénients majeurs.

M. de Franqueville a fait observer que MM. Ozenne et Meurand s’étaient au 
contraire montrés fort mécontents de l’issue des négociations. Le chiffre des hec
tolitres pouvant entrer en franchise de la Savoie en Suisse est insuffisant, et le 
Gouvernement fédéral s’est refusé à accorder des facilités analogues pour les vins 
du pays de Gex. — «Nous devons prendre toutes nos précautions, a ajouté le 
Directeur des chemins de fer, avant de proposer à l’Assemblée Nationale un 
décret d’utilité publique. Nous rencontrerons de l’opposition, non seulement 
chez les députés savoisiens qui appartiennent à la minorité du Conseil Général, 
mais aussi chez les députés de l’Ain. Les membres de l’Assemblée Nationale vont 
rentrer à Versailles dans le courant de la semaine prochaine. Ils viendront me voir 
et j’entendrai leurs observations. La raideur du Conseil Fédéral a engagé les mem
bres de l’opposition en Savoie et dans le Pays de Gex à demander le renvoi de 
toute ratification et a engagé le Gouvernement à déférer à leur vœu.»

Passant ensuite à la question financière, M. de Franqueville a déclaré que le 
budget de la France ne permettait plus de sacrifices aussi considérables pour des 
lignes secondaires. J ’ai fait immédiatement observer que ces sacrifices ne me 
paraissaient pas devoir grever bien lourdement les finances françaises, puisque 
aux termes de l’art. 4 de la Convention du 18 Juillet 1868, la Compagnie Paris- 
Lyon «s’engage à verser au Trésor Public, en seize termes semestriels égaux, 14 
millions pour le chemin d’Annemasse à Annecy, et 1 million et demi pour le che
min d’Annemasse à la frontière suisse.»

M. de Franqueville a répliqué que la Suisse avait obtenu quelques fois plus de 
facilités que ne le comportaient les intérêts français. Aujourd’hui, l’Assemblée 
Nationale discute et doit émettre son avis; aussi les choses ne vont-elles plus aussi 
facilement que sous l’Empire.

Je n’ai pu m’empêcher de répondre que j’étais étonné d’entendre de sa part des 
objections qui ne touchent en aucune manière à la partie technique de la question. 
Les meilleurs juges sont les populations intéressées, représentées par leurs dépu
tés au Conseil Général, et à deux reprises, sous l’Empire et sous la République, le 
Conseil Général s’est prononcé pour la ligne d’Annemasse.

Lorsque j’ai parlé à M. de Franqueville de la nécessité de provoquer une décla
ration d’utilité publique avant le 1er Janvier 1872, il m’a répondu que nous 
n’avions rien à craindre. «Le Gouvernement pourra toujours forcer la Compagnie 
Paris-Lyon à construire la ligne de Collonges. S’il le faut, nous pourrons aussi, par 
correspondance, faire le nécessaire pour empêcher la prescription de la Conven
tion de 1868.»

Comme Vous le voyez, nous trouvons chez M. de Franqueville les mêmes résis
tances que nous avions rencontrées autrefois dans l’affaire de Jougne. Les obser
vations faites à M. de Rémusat sur l’attitude de ce fonctionnaire ne se trouvent que 
trop justifiées par ce qu’il m’a dit dans le cours de cette conversation.

Il faut évidemment s’attendre à de nouvelles demandes de concessions. Je me 
suis, pour le moment, formellement refusé à m’engager sur ce terrain, en raison de
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Vos instructions antérieures. Prévoyant toutefois que je recevrai prochainement 
la visite de membres de l’Assemblée Nationale ou que j’aurai de nouveaux pour
parlers avec M. de Franqueville, dans lesquels cette demande pourrait être renou
velée, je Vous prie de me faire savoir si Vous êtes d’accord que je persévère dans 
cette attitude, et que je maintienne fermement les dispositions de la Convention 
internationale de Juillet 18695.

5. Proposition manuscrite du Chef du Département de l ’Intérieur, J. Dubs, du 7 décembre 1871: 
«Antrag: Es sei Herrn Minister Kern zu erwiedern, der Bundesrath wünsche, dass in erster Linie 
einfach an der Konvention vom Juli 1869 festgehalten werde. Dagegen möge Herr Kern, falls 
dieser Standpunkt keine Aussicht auf Erfolg bieten sollte, die Unterhandlungen nicht zum 
Abbruch kommen lassen. Der Bundesrath würde aber eventuell vorziehen, statt die freie Ein
fuhr von Wein von Savoyen her noch mehr zu begünstigen, für das Pays de Gex einige weitere 
Vortheile zu gewähren, wie sie bei den frühem Verhandlungen französischerseits in Aussicht 
genommen worden seien. Der Bundesrath würde Werth auf einen raschen Abschluss dieses 
Geschäftes legen.» Approuvée par le Conseil fédéral, lors de sa séance du 8 décembre 1871. Cf. 
PVCF E 1004 1 /87 , 5605.
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E 2300 Paris 24

Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

Confidentiel Paris, 8 décembre 1871

Le Message du Président de la République était attendu avec impatience. Il a été 
lu, hier soir, par M. Thiers à l’Assemblée de Versailles; je ne Vous en donne pas le 
résumé que le télégraphe Vous aura déjà communiqué. Je crois néanmoins devoir 
dès aujourd’hui Vous faire part de l’impression qu’il a produite sur l’opinion à 
Paris et à Versailles.

De prime abord, je crois pouvoir déclarer que l’opinion du correspondant des 
Débats dans le numéro de ce matin, n’est pas conforme aux sentiments du public. 
Elle est évidemment trop optimiste et contient plus d’une contradiction.

M. Thiers a été très bref sur le terrain de la politique extérieure. Il a rappelé les 
négociations avec l’Allemagne pour l’évacuation de six départements, et avec 
l’Angleterre pour chercher à résoudre la question du traité de commerce. Quel
ques mots destinés à ménager l’Italie et le St-Siège. La Suisse est comprise sous la 
rubrique: «pour toutes les autres puissances», et M. Thiers déclare qu’avec elles, 
les relations de la France sont celles du bon voisinage. Le Président ne parle ni de 
l’entrée de l’armée de l’Est sur notre territoire, l’Assemblée Nationale ayant du 
reste voté à l’unanimité des remerciements à la Suisse, ni des négociations pour le 
remboursement partiel des frais occasionnés par l’internement.

Le Message est par contre très long et très détaillé sur la politique intérieure.
C’est cette partie du discours de M. Thiers qui a provoqué à différentes reprises
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